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Nous croyons être agréable à nos lecteurs 
en publiant ci-contre une carte synoptique des 
élections qui leur permettra de voir, d'un 
coup d'œil, comment se sont répartis, par ré-
gions, les votes républicains et les votes réac-
tionnaires. 

Il y a lieu d'observer que les décisions priseSs 
par deux commissions de recensement ont ap-
porté deux modifications à cette carte, dressée 
au lendemain du 18 octobre. C'est ainsi que 
dans la Haute-Garonne, M. Duportal, répu-
blicain, a été proclamé élu au lieu de M. 

Duboul, conservateur; dans la Haute-Loire, 
M. de la Bastie, conservateur a été proclamé 
élu au lieu de M. Maigne, républicain. 

Ces modifications ne changent pas la pro-
portion du classement des députés au point de 
vue de leur opinion politique. 

ÏNTORMÂTTONS 
Mariage de la princesse d'Orléans 

Eu, 22 ociobro. 
A uoe heure, les fiancés descendent et se ren-

dent à la chapelle, dans laquelle ils sont seuls 
admis avec leurs lémoins. Ces derniers sont les 
mêmes que pour le mariage civil. 

Mgr d'HuIst, vice-recteur de l'Uuiversitécatho-
lique, qui préside la cérémonie, assisté de M. 
l'abbé du Beauvoir, célèbre dans une éloquente 
allocution celle union de deux grandes race?, 
rendant ainsi plus étroits encore les liens 
consUDts de sympathie. 

Après la bénédiction nuptiale et la signature 
de l'acte de mariage, les princes sortent de la 

chapelle et traversent la grande galerie entre une 
double rangée d'invités. Le duc de Chartres 
donne le bras à la mariée, puis viennent le 
prince de Waldemar et la reine de Danemaik,le 
prince royal de Danemaik et la duchesse de 
Chartres, le comte de Paris, la princesse de 
Galles, le princesse de Joinville et la duchesse de 
Cumberland, le grand-duc Alexis et la princesse 
Marguerite d'Orléans, le prince Henri d'Oiléans 
et la princesse royale de Danemark, le prince 
de Galles et la duchesse de Saxe-Cobcurg. 

Le cortège se wsod dans le grand salon du duc 
d'Orléans où le pasteur protestant Janseo, cha-
pelain de la reine de Danemark, célèbre le mariage 
protestant, selon le rite danois et en langue 
danoise. 
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LA BELLE 

TROISIÈME PARTIE 

LA REVANCHE DE VIDOGQ 

• ' : ! I j 
L'UNIFORME DU GÉNÉRAL 

Puis, avec un geste de détresse : 
— C'est singulier. Je suis comme vous à pré-

sent. Tout ce qui s'est passé entre nous depuis no-
tre première rencontre me produit l'impression 
d'un rêve qui va disparaître. 

Elle arrêta sur lui son regard limpide et vail-
lant. 

— A mon tour, mon ami, je vous le répète, n'a-
yez ni crainte, ni doute. Je vous ai i ngagé ma 
foi. Cette nuit, je serai prôleà vous accompagner. 
Pour des motifs particuliers, j'ai tenu à paraître, 
ce soir encore, au café de VEchelle ; mais à mi-
nuit, comme d'ordinaire, je serai libre et toute à 
vous. 

— A minuit donc. 
— A minuit. 
Notre héros ût ce qu'en termes de théâtre on 

appelle : une fausse sortie. Revenant du seuil de 

la porte : 
— Fou que je suis I s'exclama-t-i!. Ma pauvre 

tête est si brouillée par la joie et par l'espérance, 
que je vous ai pas demandé s'il fallait vous atten-
dre à l'endroit habituel, près du poste du Chàteau-
d'Eau. 

Roland parlait du poste du Château-d'Eau si-
tué sur la place du Palais-Royal. Hélène se re-
cueillit une minute. Dans un duel, il arrive, par-
fois, que l'un des deux adversaires se ramasse, 
ainsi sur lui-mêmr>, avant de porter un coup 
mortel. Ensuite, avec une inflexion grave : 

— Non, répondit-elle, je vous rejoindrai ail-
leurs. 

—, Où cela ? 
— Dans la rue des Maçons. 
— Dans la rue des Maçons ! 
— A l'ancien logis Thorillon, devenu hôtel Ma-

zerolles. 
L'effet du coup fut foudroyant. Roland chancela. 

Il ne pouvait plus pâlir; niais ses traits se décom-
posèrent. 

— Ah çà ! balbutia-t-il, j'ai mal entendu !... 
Vous rejoindre dans la rue, dans la maison où 
s'est commis le crime! 

La belle limonadière appuya : 
— Dans la chambre où la victime est tombée 

sous le couteau de l'assassin. 
— Mais vous n'y pensez pas !... C'est insensé ! 

C'est impossible !... 
— Pourquoi n'y penserais-je pas ? Pourquoi 

serait-ce insensé ? Pourquoi serait-ce impossi-
ble?... Ce matin, je suis allée dire, non pas adieu, 
mais au revoir à la tombe de mou père et à celle 
de ma bienfaitrice. Quoi d'étonnant qu'à la veille 

de m'avenliirer dans un voyage dont je ne pré-
vois ni la durée ni les incidents, je veuille me re-
trouver, un instant, dans les lieux où se sont 
écoulées les plus riantes années de ma jeunesse, 
où Jacques Lebrun a vécu si longtemps entouré 
de l'estime des honnêtes gens J'irai, ce soir, 
rue des Maçons. Je m'agenouillerai dans cette 
chambre où, quelques jours à peine avant sa fin 
terrible, madame Mazerolles mettait le comble à 
ses bontés envers la fille de son vieux serviteur 
en traçant sur son testament ces lignes, cet arti-
cle qu'elle ne soupçonnait pas devoir nous être si 
funeste. Je prierai à la place où elle a expiré, 
frappée par le misérable dont vous me révélerez 
le nom... 

La belle limonadière étouffa un sanglot. Roland 
l'écoulait, les yeux cloués au sol. Elle poursui-
vit : 

— L'hôtel est inhabité depuis la nuit fatale... 
Je suis femme, je suis faible, et j'ai peur d'avoir 
peur, seule dans ce vaste logis tout peuplé de 
souvenirs sinistres... 

Notre héros frissonna. Ses dents claquèrent. La 
racine de ses cheveux s'humecta de sueur. Hé-
lène protesta avec énergie : 

— Oh 1 ce ne sont pas les chères ombres de la 
victime et do l'innocent, égorgés par le même 
coupable, que je redoute de rencontrer ! Mou 
père et la malheureuse dame m'ont tellement ai-
mée vivants, que morts, ce qui survivrait d'eux 
ne saurait m'effrayer ni me faire.aucun mal. Mais 
si, au milieu des corridors déserts, si, sur les 
marches de l'escalier, si, au seuil de la chambre 
sanglante, j'allais me heurtera l'homme qui a 
tué, au bourreau de ceux que je pleure, à un 

ppeetre ivre de fureur, de vengeance et de meur-
tre !.;.. 

Elle cacha son visage dans ses mains, pour fuir 
la vision affieuse. Le jeune homme haletait... 

Après un silence, la jeune fille conclut : 
— J'ai besoin d'un compagnon, d'un soutien 

dans cette expédition funèbre. J'ai compté sur 
vous. Ai-je eu tort. 

En hiver, à ces heures crépusculaires, quand 
le jour vient, ou il s'en va, les objets changent de 
formes et, surtout, de couleurs : c'était peut-être 
l'ombre qui creusait Ces rides profondes entre hs 
sourcils du filleul de madame Mazerolles et qui 
mettait ces tons livides sur sa ligure boulever-
sée. 

La belle limonadière répéta : 
— Ai-je eu tort ? 
Puis, sans attendre une réponse : 
— Prenez garde 1 

— Hélène ! 
Elle redit fièrement : 
— Prenez garde ! C'est moi qui vais me défier. 

On m'a avertie... 
— Qui cela ? 
— Que vous importe ?... Les fantômes de l'hô-

tel Mazerolles peut-être !... 
— Hélène, de grâce !... 
Elle déclara nettement : 
— Ou vous ferez ce que j'ordonne, ou je refuse 

de partir .. 
— Hélène ! Hélène, au nom du ciel I... 
Elle allongea le doigt vers la glace qui surmon-

tait la cheminée : 
PAUL MAHALIN. 

CA suivre). 
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CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Noos apprenons avec plaisir que notre com-
patriote, M. Gaillard, capitaine de frégate, vient 
d'être promu au grade de capitaine de vaisseau. 

On se rappelle que M. Gaillard fut cité à l'or-
dre du jour (il y a 2 ans) pour sa belle conduite 
devant Tamatave. 

M. Gaillard commandait le croiseur le Vau-
dreuil. 

Magistrature. — l'Officiel publie les 
décrets portant les uominations suivantes : 

Procureur de la République à Figeac, M. 
Moigoard, substitut à Cahors. 

Procureur de la République à Gourdon, M. 
Coiffard, substitut à Gourdon. 

Substitut à Gourdon, M, Coudert, juge sup-
pléant à Agen. 

Université. — Un congé d'inactivité 
pendant l'année scolaire 1885-1886 est accor-
dé, sur sa demande à M. Pujos, professeur de 
physique au collège de Figeac. 

M. Roussigool, licencié ès-sciences physiques 
et ès-sciences naturelles, ancien boursier de 
licence, est nommé professeur de physique au 

■collège de Figeac, en remplacement de M. 
Pujos, en congé d'inactivité. 

M. Molinié, agrégé de l'enseignement spécial, 
professeur pour renseignement secondaire spé-
cial de mathématiques au collège de Castres, est 
nommé professeur pour l'enseignement secon-
daire spécial de mathématiques de 3e classe, au 
lycée de Cahors (emploi nouveau). 

Un congé d'inactivité est accordé à M. Maurel, 
maître répétiteur au lycée de Cahors. 

M. Hirsch, bachelier ès-leitres, est chargé de 
l'enseignement de l'allemand au collège de 
Figeac. 

M. Gleye, pourvu du certificat d'aptitude à 
l'ensignement de la gymnastique, est nommé 
professeur de gymnastique à l'Ecole normale des 
instituteurs de Cahors. 

Récompenses honorifiques. — 
M. le ministre do commerce a décidé, sur la 
proposition de M. le préfet du Lot, qu'une mé-
daille d'honneur serait décernée à M.Jacques 
Cayre, cultivateur à Camy, commune deVayrac, 
en récompense du dévouement dont il a fait 
preuve au cours de l'épidémie de variole qui a 
sévi à Camy en 1884. 

M. le ministre de l'intérieur vient de décerner, 
sur la proposition de M. !e préfet du Lot, des 
médailles d'honneur de 2° classe en argent, à 
M. Antoine Baret, instituteur pubLc à Sainl-
Daunès et au jeune Pierre Lanteirès, élève au 
lycée de Cahors, à raison do coorage, du sang-
froid et du dévouement dont ils ont fait preuve, 
Ifl premier, en arrêtant on cheval emporté, le 
second en opérant le sauvetage d'une personne 
qui était sur le point de se noyer dans la rivière 
du Lot. 

Ecole communale de Cahors — 
Nous apprenons avec plaisir que l'école laïque 
dirigée par M. Marias, rue du Lycée et Jean-
Caviole, vient d'avoir un nouveau succès. 

Deux élèves : M. Durand, Jean, et Moles, 
Louis, ont obtenu, à Montauban, le brevet de 
capacité. 

Chemin de fer d'Orléans. — Le 
directeur de la compagnie a l'honneur d'informer 

MM. les porteurs d'obligations que le montant 
des intérêts semestriels sera payé dans les bureaux 
du service central à Paris, 8, rue de Londres, à 
partir du 2 janvier 1886, savoir : 

Obligations 4 0/n d'Orléans (1842 et 1848) 
et obligations d'Orsay (2e série), 25 fr. 

Noos apprenons que les jeunes Caviole, 
de Cahors, et Cooybes, de l'Hospitalet, sont ad-
mis, après un examen avantageusement passé, 
comme élèves de l'Ecole nationale d'agriculture 
de Montpellier. 

Dots militaires 
La question d'appréciation de l'apport dotal 

des personnes recherchées en mariage par les 
officiers a soulevé quelques difficultés dans un 
cas tout particulier. Aux termes des circulaires 
de 1841 et de 1875, la future épouse d'un offi-
cier doit apporter en dot un revenu personnel, 
non viager, de 1,200 fr. constitué en valeurs 
représentant de réelles garanties, telles que 
litres nominatifs de rentes sur l'Etat, Banque de 
France, Crédit Foncier, etc. Le ministre de la 
guerre pense, toutefois, qu'il no peut empêcher 
les officiers de faire, après leur mariage, à leur 
risques et périls, les placements qui leur con-
viennent et de modifier par suite le revenu pri-
mitif de la dot de leur femme, soit à leur avan-
tage, soit 'a leur détriment. Il a, en conséquence, 
décidé que, pour accorder l'autorisation de ma-
riage, il suffit, en ce qui concerne l'apport dotal, 
que la future justifie de la possession, au mo-
ment de l'instance en autorisation de mariage, 
du revenu annuel non viager de 1,200 francs 
reposant sur de bonnes garauties. 

Volontariat d'un an. — Les engagés 
de l'infanterie seront affectés aux 2e, 3e, 4e et 
5e corps ; ceux de la cavalerie de ligne aux 1er, 
3e, 5e, 7e, 9e, lie, 13e, 15e, 17e corps; 
ceux de la cavalerie légère seront incorporés 
dans les régiments des corps d'armée de numé-
ros pairs. 

Les volontaires destinés à l'artillerie de forte-
resse seront dirigés sur le 6e bataillon, à Tool. 

Exceptiooellement, les volontaires du gouver-
nement de Lyon resteront dans le 14e corps. 

Dès leor arrivée, les engagés seront soumis à 
une visite médicale avant d'être équipés et ha-
billés. Ceux qui seront reconnus impropres au 
service seront envoyés devant les commissions 
de réforme appelées à fonctionner du 12 au 22 
novembre. 

Ecole polytechnique, — Le minis-
tre de la guerre a décidé que les jeunes gens 
ayant plus de vingt ans et moins de vingt on 
ans, au premier janvier 1886, seront, par ex-
ception, autorisés à se présenter, l'an prochain 
à l'Ecole polytechnique. 

Les candidats qui profiteront du bénéfice de 
celte prorogation de limite d'âge ne pourront 
être classés à leur sortie que dans les services 
militaires. 

Arrestation. — Le nommé Cabaré, an-
cien notaire, ancien juge de paix a Villeneuve-
de-Marsan, qui s'étaii enfui il y a quelques mois, 
après avoir commis une série d'abus de confiance 
au préjudice de ses clienls, vient d'être écroué 
à la maison d'arrêt de Mont-de-Marsan. 

Cabaré avait été arrêté à l'étranger; il a été 
reconduit en France, après extradition obtenue. 

Coups de feu. — L'autre soir, plu-
sieurs coups de feu ont été tirés des deux côtés 
de la voie sur le train 719 qui arrive à Roche-
fort à 5 heures 45. 

Aucun des mécaniciens et chauffeurs n'a été 
atteint, mais on a constaté d6s traces de plomb 
sur le tender. 

A la suite d'une enquête immédiatement ou-
verte, deux individus ont été arrêtés. 

Effondrement d'une carrière. 
— Les carrières de Chancelande, prés de Péri-
gueux, se sont effondrées dimanche, dans l'après-
midi. 

Le village de Parigols, bâti sur la colline au-
dessus des carrières est détruit ; sept ou huit ou-
vriers sont ensevelis et probablement morts ; 
plusieurs passants ont été tués ; de nombreux ha-
bitants du village de Parigots sont ensevelis sous 
les décombres de leurs maisons. 

Les troupes ont été envoyés pour travailler au 
sauvetage, 

Concours régionaux. — Les con-
cours pendant les années 1887 à 1893 inclus, 
auront lieu dans les départements suivants : 

Cinquième circonscription, — Corrèze, Loire, 
Lot, Ardèche, Tarn, Lozère, Cantal. 

La neige est tombée en grande abon-
dance jeudi, dans les Pyrénées, principalement à 
Luchon et Fos. 

Toutes les communications avec l'Espagne 
sont interceptées dans cette région. 

Tulle. — Mercredi, au moment de la 
prière du soir, une cartouche de dynamite a 
fait explosion près de l'église de Saint-Cernin-
de-Brive, dont la démolition est projetée. 

Les vitres du tribunal et des maisons voisines 
ont été brisées. 

Il n'y a pas eu d'accident de personnes. 
Les coupables sont inconnus. 

Tirage des obligations de la 
ville de Paris 17 M. — Le numéro 
268,333, gagne 100,000 fr.; les numéros 
547,760 et 98,911 gagnent 50,000fr.; les 
numéros 23,319 — 649,477 — 908,399 — 
29,291 — 199,872 — 259,653 — 966,409 
— 905,133 — 301,211 — 715,485 ga-
gnent chacun 10,000 fr. 

La taxe des chiens. — Aux termes 
du décret do 4 août 1885, les possesseurs de 
chiens doivent, du 1er octobre de chaque année 
au 15 janvier de l'année suivante, faire à la 
mairie une déclaration indiquant le nombre de 
leurs chiens, et les usages auxquels ils sont 
destinés. 

Les déclarations faites avant le 1er janvier 
doivent être rectifiées s'il est survenu quelque 
changement dans le nombre et la destination 
des animaux déclarés. 

Sont passibles d'un accroissement de taxe le 
contribuable qui, possédant un ou plusieurs 
chiens, n'a pas fait de déclaration; celui qui a 
fait une déclaration incomplète ou inezacie. 

Dans le premier cas, la taxe est triplée, et 
dans lesecond elle est doublée pour les chiens non 
déclarés ou portés avec fausse déclaration. 

Le décret du 3 août 1861 a dispensé les con-
tribuables de renouveler annuellement leurs dé-
clarations. En conséquence, la taxe à laquelle 
ils auront été soumis continuera à être payée 
jusqu'à déclaration contraire. Le changement de 
résidence du contribuable hors de la commune 
ou du ressort de la perception, ainsi que toute 
modification dans le nombre et la destination 
des chiens, entraînant une aggravation de la taxe, 
rendent une nouvelle déclaration obligatoire. 

Concert de l'Orphéon. 
Le concert donné par l'Orphéon de Cahors, 

dimanche soir, sur notre scène théâtrale, a été 
des plus brillants. 

Cette société chorale, dont nous avons cons-
taté les progrès toujours croissants, est dirigée 
par un jeune homme de talent, M. Poudou, an-
cien élève du Conservatoire et violoniste des plus 
distingués. 

Le programme de cette soirée, habilement 
composé, avait attiré uneaffluencecousidérable. 

L'Orphéon de Cahors a ouvert le concert par 
les Dernier jour de Pompeï, chœur d'une 
exécution très délicate, qui a été enlevé de main 
de maître. 

Notre jeune société chorale a été fort ap-
plaudie. 

L'espace nous manque pour passer en revue 
les nombreux amateurs qui se sont fait enten-
dre dans cette soirée et qui ont été l'objet de 
chaleureuses ovations de la part du public. 

Qu'il nous suffise d'adresser nos sincères fé-
licitations à M. Pezet, qui a dit d'une façon char-
mante la cavatine : la Reine de Chypre et au 
jeune Bouquet, qui a traduit avec un sentiment 
exquis cette douce romance : Riez ma belle, 
marquée au coin de la plus pure originalité. 

Ce jeune virtuose, a la voix si mélodieuse, 
est le fils de M. Rouqoet, peintre en voitures, 
dont tout le monde a pu apprécier le talent poé-
tique et qui, de temps à autre, publie, dans le 
Journal du Lot, des poésies qui valent à cet 
aimable poète les éloges des principaux félibres 
du Quercy, de l'Agenais et de la Provence. 

Nous terminons en adressant nos meilleurs 
compliments à M. Vernet, qui a tenu le piano 
en artiste consommé. 

SUCRAGE DES VINS 
Décret du 22 juillet 1885. 

La Maison Michaud-Larivière fils, 
informe les vignerons du Lot et des départe-
ments limitrophes, que M. le Directeur des 
Contributions indirectes lui a donné, confor-
mément à la loi du 22 juillet dernier, l'autori-
sation de tenir un dépôt de sucres bruts, 
raffinés et cristallisés, destinés au sucrage des 
vins. 

Le décret réduisant considérablement les 
droits, la maison Michaud-Larivière fils, fera 
bénéficier de celte réduction les vignerons qui 
voudront bien s'adresser à elle pour le sucrage 
de leurs vendanges. 

Ils n'aurait qu'à se conformer au règlement 
mis en vigueur par l'administration des Contri-
butions Indirectes, règlement dont il leur sera 
donné connaissance. 

MICHAUD-LARIVIÈRE fils, Epicerie Parisien-
ne, 6, Place du Marché. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DU 

SUD DE LA FRANCE 
Anonyme en formation — Capital : 10 Millions 

DIVISÉ EN 80.000 ACTIONS DE 500 FRANCS 

Qui sont mises au pair à la disposition du Public 
JOUISSANCE DU 13 NOVEMBRE 1888 

L'ETAT GARANTIT 5 °|o l'an 
(Amollissement compris), pendant la Concession (99 ans) 

SurleCapital actions et obligations de laCie 

(Loi du 17 Août 1888) 
La concession comprend, à titre définitif, la ligne de 

Meyrargues à Grasse par Draguignan (188 k.), et, à 
titre éventuel, les lignes de Grasse à Nice, Draguignan 
à Digne et St-André à Nice (230 k ) 

VERSEMENTS 
j 50 Fr. en souscrivant, 

' | 200 — à la répartition. 
Titres au porteur ou nominatifs. 

ON SOUSCRIT : LE JEUDI, 29 OCTOBRE 
ET DÈS A PRESENT PAR CORRESPONDANCE 

A PARIS : Crédit Industriel et Commercial, 
72, rue de la Victoire el'Bureaux de quartier; 

Société Marseillaise (Succursale de Paris), 
50, rue de la Chaussèe-d'Anlin ; 

A MARSEILLE : Société Marseillaise, 63, 
rue Paradis. 

L'admission à la cote officielle sera demandée. 
Statuts et prospéras, seront envoyés sur demanle. 
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MAISON DE CONFIANCE ET DE BON MARCHÉ 

6, Place du Marché, CAHORS 

ES 
AFFAIRE EXCEPTIONNELLE 

La Maison MICHAUD-LARIVIÈRE fils, est heureuse d'informer sa nom-
breuse clientèle, qu'elle vient de traiter à des conditions très avantageuses, 
un achat considérable de Sucres cristallisés, Casjsonn»aes et.Sucres 
de maïs. — Elle pourra donc les lui offrir à des prix défiant toute con-
currence . 

La seule ambition de la Maison, est de satisfaire comme par le passé, aux 
justes exigences des clients, c'est-à-dire de vendre à bon marché, des 
marchandises d'une qualité irréprochable. 

Raisins : Samos, Chesmès et Corinthe. 
Alcool. — Colorant liquide. — Essence de Vinaigre. 

LIQUEURS DE MARQUE 
VINS FINS FRANÇAIS ET ÉTRANGERS 

N. B. — La Maison n'a pas de Succursale ni de Représentant. 

AUX 

PROPRIÉTAIRES ET VIGNERONS 
Conformément aux dispositions du décret du 22 juillet dernier, M. 

Directeur des Contributions indirectes, nous a donné l'autorisation d'ouvrir 
un dépôt de sucres bruts raffinés et cristallisés, destinés au sucrage des 
vendanges. 

En conséquence, nous livrerons (avec la réduction des droits), aux 
propriétaires et vignerons qui en feront la demande, les quantités de sucre 
dont ils auront l'emploi, avec.l'engagement par eux de se conformer aux 
dispositions édictées par l'Administration des Contributions indirectes. 

JEAN CANGARDEL ET FILS. 

GRAND SUCCÈS POUR L'INDUSTRIE FRANÇAISE!!! 
Mœposiiion universelle d'Anvers §8 §5 

LES MACHINES A COUDRE PAU EXCELLENCE 

(( 

Viennent de remporter encore les plus hautes récompenses 

Deux grand» Diplômes d'honneur 

Chez : Jean JLARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, CAHORS 

Nouvelles machines à coudre HURTU, depuis S€> francs, 
garanties sur facture. 

Machine HURTU, à fil continu, faisant 2,500 points à la minute. 

ME-WMUUJB—.g 

wÉmL NOUVEAU FER 
A REPASSER SE CHAUFFANT SEUL 

INDISPENSABLE 
A tous les Ménages, aux Repasseuses, 

Couturières, Lingères, Confectionneurs, 
Tailleurs, Apièceurs, etc. 

POSSÉDANT LES AVANTAGES SUIVANTS : 

Économie, Propreté, Salubrité. 

« Se vend chez JEAN LARRIVE, Fiîs ainé 
I 6, R U E DE LA LIBERTÉ,CAHORS-
Nouvelles machines à coudre supérieures à toutes les autres, garanties 

dix ans sur facture, à main et à pédale, depuis 5IÏ t r. Navettes sans enfilage, 
brevetées. Fils, Soies, Aiguilles, Huile de première qualité. Pièces dt 
rechange et Réparations, 

Bretelles américaines hygiéniques. —Timbres caoutchouc. —Brillant orien-
tal pour parquets. — Teinture des familles. — Nouveau cirage S'crsa», sans 
brosses, imperméable à l'eau . 

"VT ."TFT. 
3, rue de la 

S y Opticien. 
Liberté, CAHORS 

A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par le travail ou par des verres mal apn
r priés à leurs yeux qu'on trouvera chez lui un grand assortiment de : " °~ 

Lanternes magiques, Timbres, Cachot 
secs et à tampon, Porte-MonnaL 
Cannes, Revolvers, Epreuves de su' 
réoscopes, Groupes et Paysans 
Réparation d'instruments du "priic? 
sionj, Achat de vieilles matières d'fj" 
et d'Argent, Bijouterie religi

euse
r 

Orfèvrerie et Couverts Christofle' 
Réarg-enture. 1 

Lunettes, Pince-Nez, Conserves en verre 
cristal blancs, bleus, verts et fumés, 
des meilleures fabriques de Paris, 
Verres de rechange pour myopes, pour 
presbytes, Longues-Vues, Lorgnet-
tes, Jumelles de spectacle et marine, 
Lorgnons, Face à main, Boussoles, 
Loupes Pièces à lire, Microscopes, 
Compte-fils, Baromètres, Thermomè-
tres, Hygromètres, Eprouvettes, Pèse 
liqueurs. 

Alambics pour l'essai des vins, Lampes 
à esprit, Boîtes de Mathématiques, 
Globes terrestres, Pochettes, Panto-
mètres, Graphomètres, Equerres, 
Mètres, Doubles-décimètres, Déca-
mètres rubans acier, Niveau d'eau et 
à bulle d'air, Pieds, Mires, Jalons, 
Chaînes d'arpenteur, Fiches, Filets 
à plomb, Echelle de proportion, Mé-
ridien , Téléphones, Monocles, Sté-
réoscopes. SONNERIES ÉLECTRIQUES. 

UN TERRAIN 
Situé sur le cours Feoelon attenant 
à M. Ficat. 

S'adresser à M. Pouget notaire à 
Cahors, ou à M Excrouzailles entre' 
de charpente. Facilités pour le pa-
yement. 

"DEMANDE " 
M1Ie Lu cette Bataille, laillcusc en 

COSTUMES D'KNF. NT, rue du Lycée, 2f, 
litinunde des appren es. 

ÉPICERIE FINE 
COMESTIBLES, VINS FINS, LIQUEURS, 

EAU-DE-VIE, SIROP, CONSERVES ALI-
MENTAIRES. 

Assortiment complet des Liqueurs des 
R. P. Célestins de Vichy. 

Ces liqueurs sont faites avec le plu» 
grand soin et ont pour base les sels alcalfls 
des Eaux minérales de Vichy. 

Eaux minérales de St-Galmier, Vais, 
Vichy et autres. 

A. COUDERG 
Boulevard Gambetta, 67. CAHORS 

MACHINES A COUDRE 
POUR FAMILLES ET ATELIERS 

(Système perfectionné) 

Maison CANGARDEL 4m0 

C. DSSPRATS, Successeur 
LA MAISON SE CHARGE DE TOUTES LE) 

RÉPARATIONS 

EAU MINERALE NATURELLE 

YIC 
Sources de l'Etat. Applications en médecine : 

GRANDE-GRILLE-— Affections lymphatiques, 
maladies des voles dlgestives, engorgements du 
joie et do la rate, obstructions viscérales. 

HOP | T AL—Affections des voles dlgestives, po-
sniir.eurd'e8tomac,digestlondi£Bcilo,inappétonce 

CÉ LESTINS-—Affections des reins,do la vessie, 
gravellc, calculs urinalres, goutte, diabète, eto. 

HAUTERIVE- —Prescrite comme Célestins. 
Administration do la C1" concessionnaire : 

PARIS, 8, Boulerart Montmartre 
EXIGER le NOM de la SOURCE sur la 

CAPSULE 
Dépôt chez tous les marchands d'eaux 
Minérales, Droguistes et Pharmaciens. 

Maison principale à JPérigueux 
Draperies et noupeautés Françaises et Anglaises pour Vêtements sur 

mesure. — Habillements tout faits. — Confection très soignée, -, 
Uniformes et Livrées. 

CHEMISES SUR MESURE 
Gilets et Caleçons de flanelle. — Couvertures de voyage. — Vêtements 

de Caoutchouc. — Faux-cols. — Cravates, etc., etc. 

PRIX MODÉRÉS. — TRAVAIL IRRÉPROCHABLE 

M. Victor PIZANY, premier coupeur, Intéressé Gérant de la 
Nota. — Pour cause d'agrandissement les magasins et ateliers situés rue 

de la Liberté n° 11 sont transporté boulevard Gambetta 32 ,En face la Mairie). 

ACADÉMIE DE MÉDECINE DE PARIS 

L'EAU MINÉRALE FERRUGINEUSE ACIDULE 

est la plus riche en fer et en acide carbonique 
Spéciale pour le Traitement de 

GASTRALGIES, FIÈVRES, CHLOROSE, ANÉMIE 
et toutes les Maladies provenant de l'appauvrissement du sang. 

L'ATL. NA1 
Par F. DE LA BRUGÈRE, membre de la Société de Géographie, membre du conseil de la Société 

de Géographie de Paris, lauréat des Sociétés savantes, etc., etc. 

NOUVELLE ÉDITION MISE A JOUR, récompensée aux Expositions universelles ET CONTENANT U 
GÉOGRAPHIE DE LA FRANCE ET DE SES COLONIES 

Histoire, commerce, industrie, agriculture, chemins da fer, géographie physique, politique, économique, militaire, etc. 

125 CARTES COLORIÉES, tous les de'partsments, les Colonies et les PLANS EN CUROMO des grandes yilles deFnw 
L'ouvrage complet en 125 Iiv. à 15 cent. 15 CENTIMES 

la livraison 
avec carte coloriée 

ou en 25 séries à 75 centime,. 
ne reviendra qu'à 18 fr. 78 

AVEC «25 CARTES COLORIÉES 

CENTIMES 
la série de 

5 liv. et 5 cartes 

La lrB liv.à lô c. contenant la grande carte des chemins de fer, en 10 cou leurs, eit en vente chei tout las libraires 

da un spécimen gratis à FAYARD, éditeur, 78, Bd St-Mictel, Paris, ou adresser, 75 cent, timi, pour recevoir la lu 

0 fil RÉCOMPENSES F PRIX 
1 É D A t L LE S D'ARGENT, OR 

ET DIPLOME D'HONNEUR. 

Le propriétaire-gérant, Laytou. 

LIQUEUR DITE ÉLIXIR DES VOSGES 
Ayant obtenu la Grande 

MÉDAILLE D'OR 
A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE PARIS 

FOURGEAJJD&LACO'STE j 
Membres de l'Académie nationale. Inventeur! J FaPOÇ» 

PÊRIOUEUX 

P t P, ! G U E U X 1 880 DIPLOME 0' HONNEUR 
K E M D f< F. DU JtJST 

BOSOSÀUX aPriST:' ISS2 HORS COUCOURS 

Il est facile d'Imiter; Il est difficile de créer 

l'Élixlrdes Vosges est une llqueurSUl
 GENERlj 

dont les Bourgeons de Sapin forment essentielle 
la base. . J.|

3 
// n'est pas et ne veut pas être uns imiM10" 00 

GRANDE CHARTREUSE 

On demande des représentants sérieux, pouvant fournir de très bonnes références. 

CHEMISES 
eut* mesure 

pour 

Vu GRAND MAGASIN 
»BB2 

N.-B. LAUR 
COSTUMES 

eiii» mesure 
pour 

19, rue de la Liberté et rue des Boucheries, 24, Maison GIRAUD, Cahors. 
NOUVEAUTÉS, SOIERIES, DRAPERIES, TOILERIE, AMEUBLEMENTS, ETC., ETC. CHALES, SPÉCIALITÉ POUR CORBEILLES DE MARIAGE, 

1^ HOMMES J> 
Vu l'Extension toujours croissante des affaires La Maison s'est adjoint un coupeur. Les Pers ormes qui voudront bien l'honorer deleur confiance seront satisfaites d'Elle sous tous les ™PP0.'

 lf) Ja Chemise sur mesure pour Homme s'y traite dans d'excellentes conditions de bon Marché et d'un fini complet. — Comme par le passé vous y trouverez un Assortiment considérable derf Arti . 
ci-dessus mentionnés, sortant des Premières Maisons françaises e.i étrangères ce qui lui permet de n« livrer que des Marchandises irréprochables à des prix réduits et de ne redouter ancane Concurrence-


